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Assurance maladie maternite
Question écrite n° 10268

Texte de la question

M Maurice Sergheraert attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les distorsions
existantes concernant le remboursement des frais de vaccins antigrippe selon la categorie socio-professionnelle
de l'assure. Il fait reference notamment a ce couple d'agriculteurs retraites cotisant a une mutualite sociale
agricole qui lui refuse, contrairement a l'annee precedente, le remboursement de ces frais pharmaceutiques
alors que la securite sociale rembourse integralement ces depenses a partir de soixante-dix ans. Il lui demande
s'il envisage de faire considerer la charge financiere des vaccinations comme une depense normale de
l'assurance maladie, et, si non, quelle mesure il compte prendre afin de remedier a ce type de situation delicate
pour les agriculteurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Les depenses entrainees par la fourniture du vaccin contre la grippe aux personnes agees de
soixante-dix ans et plus sont considerees comme des depenses de prevention. Or, l'article L 321-1 du code de
la securite sociale ecarte du champ d'application de l'assurance maladie, les actes effectues et les produits
delivres a titre preventif. Le vaccin contre la grippe ne pourrait etre pris en charge au titre des prestations legales
que s'il venait a etre reconnu obligatoire ou recommande au calendrier vaccinal publie par la direction generale
de la sante et inscrit sur la liste des specialites remboursables aux assures sociaux. Dans l'immediat, en raison
de la reglementation en vigueur, les caisses d'assurance maladie doivent prendre en charge le vaccin contre la
grippe delivre aux personnes agees de soixante-dix ans et plus sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale.
Dans les regimes agricoles de protection sociale, il appartient aux conseils d'administration des caisses de
mutualite sociale agricole, qui gerent librement l'emploi de leurs fonds d'action sanitaires et sociales, de les
affecter aux besoins qu'ils estiment prioritaires dans leur circonscription, compte tenu des caracteristiques de
leur population. Un certain nombre de caisses qui s'etaient associees aux campagnes de vaccination
precedentes ont pu modifier leur position pour la campagne 1988-1989 preferant privilegier d'autres formes
d'action en faveur de leurs ressortissants. Il convient toutefois de signaler que seul le cout du vaccin, de l'ordre
de 50 francs, reste, le cas echeant, a la charge des assures, les actes medicaux relatifs a la vaccination tels que
la consultation ou les actes medicaux relatifs a la vaccination tels que la consultation ou les examens de
laboratoire etant rembourses au titre des prestations legales. Les personnes agees constituant face a la grippe
des categories a risque dont il convient de renforcer la protection, une solution au probleme de la prise en
charge du vaccin antigrippal est recherchee par le ministre charge de l'agriculture ainsi qu'il en a pris
l'engagement devant le Parlement, lors de la discussion du BAPSA.
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